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Date  : Août 2004 

Exercice 3.24 

Les impôts sur les bénéfices 

Question 1 

Un de vos amis a récemment pris connaissance du rapport annuel d’une société publique où il 
compte obtenir un emploi. Il vous demande de lui expliquer pourquoi la charge d’impôts sur le 
revenu de 54 millions de dollars ne correspond pas aux montants exigibles par les gouvernements 
de 53,1 millions de dollars. Expliquez-lui la différence entre ces deux montants. 

Question 2 

À l’aide des extraits ci-dessous (tableaux ci-après) tirés des états financiers de Rona, veuillez 
répondre aux questions suivantes : 

a. Veuillez fournir deux méthodes possibles pour calculer ou retracer le taux effectif d’impôts 
sur les bénéfices de Rona pour l’exercice terminé le 31 décembre 2001. Prenez soin de 
détailler, s’il y a lieu, tous vos calculs ou références aux états financiers de Rona. 

b. Rona présente à l’actif de son bilan au 31 décembre 2001 un solde d’Impôts sur les bénéfices 
à recevoir au montant de 9 096 milliers de dollars alors qu’au 31 décembre 2000, Rona  
présentait au passif de son bilan un solde d’ Impôts sur les bénéfices à payer au montant de 4 
609 milliers de dollars. 

Veuillez fournir deux raisons pouvant justifier le fait que Rona présente au 31 décembre  
2001 un solde à recevoir d’impôts plutôt qu’un solde à payer. Justifiez. 

c. Veuillez expliquer ce que représente le montant d’impôts sur les bénéfices exigibles, 
s’élevant à 14 143 milliers $ pour l’exercice terminé le 31 décembre 2001 et qui apparaît  à la 
Note 4 – Impôts sur les bénéfices, et comment ce montant est calculé. Justifiez. 

d. Rona présente à la Note 4 – Impôts sur les bénéfices un montant d’actifs d’impôts futurs au 
31 décembre 2001 de 4 846 milliers de dollars à court terme et de 3 086 milliers de dollars à 
long terme relativement à des pertes reportées. 

Est-ce que ces montants représentent effectivement le total des pertes accumulées par Rona 
et qui pourront être utilisées dans le futur pour réduire ses bénéfices imposables ? Justifiez. 
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Question 3 

Comme vous le savez, les grandes sociétés ont souvent été accusées de ne pas payer leur juste part 
d’impôts. Nous souhaiterions que vous nous expliquiez certaines caractéristiques des impôts de GTC 
afin de nous éclairer sur la situation fiscale de  l’entreprise et ce à l’aide des extraits, ci-dessus, tirés 
des états financiers de GTC. 
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a) Donnez, pour chacun des postes suivants que l’on retrouve aux états financiers de GTC, une 
brève explication : 

i) Impôts exigibles ; 
ii) Impôts futurs ; 
iii) Actifs d’impôts futurs. 

b) Pourquoi la charge d’impôts exigibles de l’exercice 2000, présentée à la note 12, est-elle 
différente des impôts sur les bénéfices payés indiqués au bas de l’état des flux de trésorerie ? 

c) Au bas de la note 12, il est écrit « La Société et ses filiales disposent d’avantages fiscaux 
latents non comptabilisés de l’ordre de 4 500 000 $ ». Que veut dire cette affirmation et 
pourquoi ces avantages ne sont-ils pas comptabilisés dans les états financiers de 2000 ? 
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Date  : Août 2004 

Solution - Exercice 3.24 

Les impôts sur les bénéfices 

Question 1 

La charge d’impôts sur le revenu ne correspond pas aux montants exigibles à cause des impôts 
futurs. 

Les impôts futurs proviennent du fait que les actifs et passifs de la société peuvent avoir une  
valeur comptable et une valeur fiscale différentes. Ces écarts temporaires entre les valeurs 
comptable et fiscale des actifs et passifs pourront entraîner des augmentations ou des diminutions 
des impôts à payer dans le futur. L’incidence fiscale de tous les postes d’actifs et passifs de la 
société est comptabilisée dans l’exercice courant même si sa matérialisation peut être reportée à 
plus tard. 

Les différences entre les valeurs comptables et fiscale s proviennent généralement des écarts 
temporaires, c’est-à-dire des différences de traitement temporaires entre les produits (charges) 
comptables et les produits (charges) fiscaux. 

Question 2 

a. 1re méthode : Calculez le taux d’impôts à partir de l’état des résultats en utilisant la formule 
suivante : 

% 39,2
494$ 40
861$ 15

 impôtsavant  Bénéfices
 bénéfices lessur  Impôts

=  

2e méthode : Rona étant une société ouverte, elle se doit de fournir ce type d’information 
dans ses états financiers. À cet égard, à la note 4 – Impôts sur les bénéfices, Rona indique  
son taux effectif d’impôts : 39,2 %. 

b. 1re raison : Rona a peut-être versé au cours de l’exercice des acomptes provisionnels pour ses 
impôts exigibles plus élevés que sa charge d’impôts exigibles de l’exercice. 
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2e raison : Les impôts à recevoir peuvent provenir d’un report rétrospectif de pertes 
d’exploitation. 

Le solde d’« Impôts sur les bénéfices à recevoir » au bilan étant de 9 096 $, ceux-ci 
s’expliquent surtout par la première raison, soit les acomptes provisionnels plus élevés 
puisque : 

Impôts sur les bénéfices payés au cours de l’exercice 26 827 $ 
Ms : Impôts sur les bénéfices à payer au début de l’exercice (4 609) 
Ms : Charges d’impôts exigibles de l’exercice (14 143) 

Acomptes provisionnels d’impôts excédentaires faits dans l’exercice 8 075 $ 

L’autre portion, soit 1 021 $ (9 096 – 8 075) peut s’expliquer par le report rétrospectif de 
perte, ce qui est plausible puisque Rona indique à la note 4 – Impôts sur les bénéfices 
qu’elle possède des pertes reportées, autres qu’en capital. 

c. Ce montant représente la charge d’impôts exigée par les gouvernements, tel qu’indiqué à la 
déclaration de revenus de Rona. Ce montant se calcule en multipliant le taux réglementaire 
(celui prévu par les lois fiscales) par son bénéfice imposable. 

d. Non, ces montants représentent plutôt les avantages fiscaux qui découleront du report des  
pertes de Rona dans le futur à l’encontre de ses bénéfices imposables. Donc, c’est une  
estimation des impôts qui seront recouvrés dans le futur suite au report des pertes et non le 
montant des pertes elles-mêmes. 

Ce montant se calcule en multipliant le taux d’impôts de Rona par le total de ses pertes  
reportables. 

Ainsi, nous pouvons estimer le montant total des pertes disponibles que Rona pourra  
reporter dans le futur à l’encontre de ses bénéfices imposables. 

Total des actifs d’impôts futurs (4846 + 3086) 7 932 $ 
Divisé par son taux effectif d’impôts 39,2 % 

Total des pertes reportées 20 234 milliers $ 

Question 3 

a. 
i. Impôts exigibles : les impôts exigibles représentent la partie de la charge d’impôts qui a été 

calculée à partir du bénéfice imposable et qui doit être effectivement payée aux autorités 
fiscales. 

ii.  Impôts futurs : les impôts futurs représentent la partie de la charge d’impôts qui origine des 
écarts temporaires entre la valeur comptable et la valeur fiscale des actifs et des passifs. 
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La source de la charge d’impôts futurs peut provenir, par exemple, de méthodes de calcul 
différentes pour l’amortissement comptable et l’allocation du coût en capital des 
immobilisations. 

iii.  Actifs d’impôts futurs : Montants résultant d’écarts temporaires déductibles entre les valeurs 
comptables et les valeurs fiscales de différents postes d’actifs ou de  passifs. 

b. La charge d’impôts exigibles ne correspond pas nécessairement à la somme déboursée 
pendant l’exercice en cours. 

Les impôts exigibles peuvent avoir fait l’objet d’acomptes provisionnels mais il se peut que 
la totalité des montants dus n’ait pas été payée au cours de l’exercice. 

De plus, on pourrait avoir déboursé au cours de l’exercice des montants qui étaient dus au 
début de l’exercice. 

c) Les avantages fiscaux latents proviennent d’estimations des impôts à récupérer au cours des 
exercices futurs. 

On peut comptabiliser ces avantages fiscaux dans l’exercice en cours lorsqu’il est plus  
probable qu’improbable que l’on réalisera des profits dans l’avenir et que l’on aura dès lors 
des impôts à payer. 

Si GTC ne les a pas comptabilisés, c’est sans doute parce qu’ils n’envisagent pas réaliser de 
profits dans ces filiales avant longtemps. 


